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Commission Régionale Futsal 

SAISON 2019/2020 

 

PROCÈS-VERBAL N°30 

 

Réunion restreinte du lundi 09/03/2020 

 

Toutes les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires 

Courantes de la L.P.I.F.F., dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de leur notification 

(ce délai étant de 2 jours pour les Coupes Nationales et de 3 jours pour les Coupes Régionales), dans 

les conditions de forme prévues à l’article 31 du Règlement Sportif Général de la L.P.I.F.F.. 

 

COUPE DE PARIS CREDIT MUTUEL IDF – saison 2019/2020 

Appel à Candidature 

 

Chaque fin de saison est marquée par les finales des Coupes de PARIS CREDIT MUTEL I.D.F. des 

différentes compétitions régionales. 

L’organisation de ces manifestations s’effectue en pleine collaboration entre la Ligue, le club et la Mairie 

d’accueil. 

Les clubs souhaitant accueillir la finale de la Coupe de Paris CREDIT MUTUEL IDF – Futsal - sont invités 

faire acte de candidature auprès de la Ligue. 

Les candidatures sont à adresser au Secrétaire Général. 

 

La finale aura lieu sur la semaine du 25 au 31 mai 2020 (date à définir). 
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CHAMPIONNAT 

 
Régional 2 
 
Poule A 
21461859 JOLIOT GROOM’S / VILLEJUIF CITY 1 du 07/03/2020 
La Commission, 
Considérant que lors de sa réunion du 27/01/2020, le Comité de Direction a décidé de sanctionner de la 
perte d’un point au classement pour chacune des rencontres de compétitions (championnat et coupes), 
les clubs n’ayant pas régularisé leur situation financière (relevé comptable arrêté au 31/12/2019) vis-à-
vis de la Ligue au plus tard le 13/02/2020, 
Considérant à la date du match, le club de VILLEJUIF CITY n’avait pas régularisé sa situation, 
Par ces motifs, 
Fait application de la décision du Comité de Direction du 27/01/2020 et retire 1 point ferme au 
classement 2019/2020 à l’équipe de VILLEJUIF CITY. 
Rappelle au club qu’il s’expose à des retraits de points supplémentaires en l’absence de 

régularisation de sa situation financière. 

 
Poule B 
21461959 GOUSSAINVILLE FC 1 / COURBEVOIE FUTSAL 1 du 28/03/2020 
La Commission rappelle que cette rencontre doit se dérouler à huis-clos suite la décision de la 
Commission Régionale de Discipline du 19/02/2020. 
 
Autre rencontre concernée : 
21461969 GOUSSAINVILLE FC 1 / TORCY EU FUTSAL 2 du 25/04/2020 
Elle informe les clubs qu’un courrier sera adressé précisant les modalités du huis clos. 
 
21461951 CSC 1 / COURBEVOIE FUTSAL 1 du 21/03/2020 
Rappel : 
Suite la décision de la Commission Régionale de Discipline du 19/02/2020, cette rencontre se déroulera 
à huis-clos. 
 
Autres rencontres concernées : 
21461963 CSC 1 / NOUVEAU SOUFFLE 1 du 28/03/2020 
21461972 CSC 1 / AULNAY FUTSAL 1 du 25/04/2020 
Elle informe les clubs qu’un courrier sera adressé précisant les modalités du huis clos. 
 
Régional 3 
 

Poule B 
21462222 SENGOL 77 2 / RUNGIS FUTSAL 1 du 07/03/2020 
Lecture de la Feuille de Match Informatique, la Commission enregistre le forfait non avisé de RUNGIS 
FUTSAL (1er forfait). 
 
21462225 SAINT MAURICE AJ 1 / ISSY LES MOULINEAUX FC 1 du 14/03/2020 
Courriel de SAINT MAURICE AJ indiquant l’indisponibilité de son gymnase. 
La Commission demande au club de SAINT MAURICE AJ de bien vouloir faire parvenir l’attestation 
Municipale d’indisponibilité des installations dans les meilleurs délais. 
 

FEUILLE DE MATCH MANQUANTE 

 
La feuille de match de la rencontre ci-dessous doit nous parvenir dans les meilleurs délais sous peine de 
match perdu par pénalité au club recevant (art. 44 RSG de la LPIFF) : 
 
1er rappel : 
Régional 2 – poule A – 21461855 VILLEJUIF CITY 1 / DIAMANT FUTSAL 2 du 29/02/2020 
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FUTSAL FEMININ  

 
Phase 2 : 
 
Poule A 
22399068 LA COURNEUVE AS 1 / PARIS FOOTBALL FEMININ 1 du 04/03/2020 
La Commission, 
Considérant que lors de sa réunion du 27/01/2020, le Comité de Direction a décidé de sanctionner de la 
perte d’un point au classement pour chacune des rencontres de compétitions (championnat et coupes), 
les clubs n’ayant pas régularisé leur situation financière (relevé comptable arrêté au 31/12/2019) vis-à-
vis de la Ligue au plus tard le 13/02/2020, 
Considérant à la date du match, le club de PARIS FOOTBALL FEMININ n’avait pas régularisé sa 
situation, 
Par ces motifs, 
Fait application de la décision du Comité de Direction du 27/01/2020 et retire 1 point ferme au 
classement 2019/2020 à l’équipe de PARIS FOOTBALL FEMININ. 
Rappelle au club qu’il s’expose à des retraits de points supplémentaires en l’absence de 

régularisation de sa situation financière. 

 
22399073 PARIS FOOTBALL FEMININ 1 / PARIS CDG 1 du 14/03/2020 
Ce match aura lieu le dimanche 15/03/2020 à17h00. 
 
Poule B 
22399256 TOUSSUS ASC 1 / PARIS FOOTBALL FEMININ 2 du 07/03/2020 
La Commission, 
Considérant que lors de sa réunion du 27/01/2020, le Comité de Direction a décidé de sanctionner de la 
perte d’un point au classement pour chacune des rencontres de compétitions (championnat et coupes), 
les clubs n’ayant pas régularisé leur situation financière (relevé comptable arrêté au 31/12/2019) vis-à-
vis de la Ligue au plus tard le 13/02/2020, 
Considérant à la date du match, le club de PARIS FOOTBALL FEMININ n’avait pas régularisé sa 
situation, 
Par ces motifs, 
Fait application de la décision du Comité de Direction du 27/01/2020 et retire 1 point ferme au 
classement 2019/2020 à l’équipe de PARIS FOOTBALL FEMININ. 
Rappelle au club qu’il s’expose à des retraits de points supplémentaires en l’absence de 

régularisation de sa situation financière. 

 
22399255 KARMA 1 / VITRY ASC 1 du 07/03/2020 
La Commission, 
Considérant que lors de sa réunion du 27/01/2020, le Comité de Direction a décidé de sanctionner de la 
perte d’un point au classement pour chacune des rencontres de compétitions (championnat et coupes), 
les clubs n’ayant pas régularisé leur situation financière (relevé comptable arrêté au 31/12/2019) vis-à-
vis de la Ligue au plus tard le 13/02/2020, 
Considérant à la date du match, le club de KARMA n’avait pas régularisé sa situation, 
Par ces motifs, 
Fait application de la décision du Comité de Direction du 27/01/2020 et retire 1 point ferme au 
classement 2019/2020 à l’équipe de KARMA. 
Rappelle au club qu’il s’expose à des retraits de points supplémentaires en l’absence de 

régularisation de sa situation financière. 

 
22399253 VIKING CLUB PARIS 1 / CHAMPS FUTSAL 1 reporté au 12/04/2020 
Demande de VIKING CLUB PARIS pour reporter le match au 19/04/2020. 
La Commission reste dans l’attente de l’attestation d’indisponibilité du gymnase. 
De plus la Commission précise que l’équipe de CHAMPS FUTSAL ayant déjà une rencontre de prévue 
le lundi 20/04/2020, le match ne pourra pas être fixé au 19/04/2020. 
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FEUILLES DE MATCH MANQUANTES 

 
Les feuilles de match de la rencontre ci-dessous doivent nous parvenir dans les meilleurs délais sous 
peine de match perdu par pénalité au club recevant (art. 44 RSG de la LPIFF) : 
 
1er rappel : 
 
Poule A - 22399068 LA COURNEUVE AS 1 / PARIS FOOTBALL FEMININ 1 du 04/03/2020 
Poule B – 22399250 SAINT MAURICE AJ 1 / KARMA FSC 1 du 24/02/2020 
 

U18 FUTSAL 

 
Phase 2 : 
 
Poule B 
22399418 SPORTIFS DE GARGES 1 / B2M FUTSAL 1 du 23/05/2020 
Demande de B2M FUTSAL pour décaler le coup d’envoi du match à 16h00. 
Accord de la Commission sous réserve de l’accord des SPORTIFS DE GARGES qui doit parvenir au plus 
tard le vendredi 22/05/2020 – 12h00. 
 
Poule C 
22399324 CHAMPS FUTSAL 1 / PARISIENNE ES 1 du 29/02/2020 
En l’absence de la réception du justificatif demandé, la Commission enregistre le forfait non avisé de 
PARISIENNE ES. 
 
22399329 MARCOUVILLE SC 3 / CHAMPS FUTSAL 1 du 07/03/2020 
Forfait non avisé de CHAMPS FUTSAL 1 (1er forfait – courriel reçu hors délai). 
 

FEUILLES DE MATCH MANQUANTES 

 
Les feuilles de match de la rencontre ci-dessous doivent nous parvenir dans les meilleurs délais sous 
peine de match perdu par pénalité au club recevant (art. 44 RSG de la LPIFF) : 
 
1er rappel : 
Poule A - 22399428 KARMA FSC 1 / CROSNE FC 1 du 29/02/2020 
Poule A – 22399429 SC MARCOUVILLE 1 / SOFA 93 1 du 29/02/2020 
Poule B – 22399381 SPORTIFS DE GARGES  1 / AULNAY NORD PLUS 1 du 29/02/2020 
Poule B – 22399384 SC MARCOUVILLE 2 / B2M FUTSAL 1 du 29/02/2020 


